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22 .. Mai 1971 

DECRET'N• 71-223 
relatif a la coordination interministerielle 

da.ns le d·~;iine de l'eau 

Le President de la, 'RepubJique, Chef ~u 
Gouverncment, 

Vu la Constitution,·:. _ 
·Vu le decrct n° 63-148 du 28 mars 196Z 

portant creation clu Comitc nation.il -suocricur 
de l'eau, 

"El)_ consei~ des Miprstres, 

Decrete : 

Artic;lQ premier.--.--. 11 est instaure_ unc 
,cocirdination interininisterie1Ie. dans Jc 
d?m,a_ine._ d_e l'eau, E?i'f YI.!~ de. perniettre la 
rea,fo,a\ion, et_ le dtveloppemei;it 'de' toutes -­
les • activites humaines. d'.interet- g(!n~ral! 
li~es a, !'.usage des . . e.~ux ~,- not~mment les 
exig~ti,.c~s. J'egitimeii; i . . 

· ~--de la conservahon <tes eaux; · 
- de la sa11te publique, en parficulier 

de !'hygiene du miJieu; · 

- de J'"alimentatiort eu eau potable d1 
la population; 

:- de !'agriculture et en particulier de 
l"elevage et de !'irrigation; 

- de l'industrie; _ 
- d~ besoins en eoergie hydraulique: 
- des besoins des transports fluviaux; 
- de recoulement des eaux et de b 

defen~ · contre Jes inondations; 
-:- de- la vie- biologique _du milieu re, 

eepteur et en particitlier de )a faunE 
piseicole; 

- ----'- de la protection des sites;: 
- de la protection d,..es loisirs et -de~ 

sports. · · 
Art. 2- - Le, _ Conseil inte.rministerie,J dE 

l'eau est charge d'exanuner tous les pro­
blemes entrant dans l'objef vise iJ l'article 
premier ci~dessos et qui necessiient un 
arbitrage.;. II e)abore la politique_ generale 
de l'eau._. Ses deliberations peuvent faire 
rohjet se-Jon. le cas de decret pris en 
C0D$eil des Ministres. OU · d'arrete du Mi· 
nistre responsahle .. 

Art. :i. -- I.e. Con_se-il_ in!erministeriel de 
l'eau est preside par le Vice-President du 

_ Go~vernem~nt char? _·des, -Mines ou ·. ~n 
cas d'empechement~ par un des Vice­
Presidents du Gouvehtemen.t, daris l'ordre 
de la. preseance. La, Vii:e-;presidence <hi 
conseil interministeriel · de l'eau est 
assurec par le Ministre charge des Mines. 

I ·_ Le ·consei.t i_nter:mintsleriel: de l'eau 
, comprend · : 

..:..... le :Ylinistre charge d!!s Fin~rices; 
1- le Ministre cl)~ge de l'.Interieur; 
- l_e ~Hnistre charge qe 1;1ndm,frie; 
-,- le Ministre charge des '.),'r.avaux p~-

b)ics; -
-:..• le Ministre ch~rge de l'A.griculture; 
- le Mini~tre charg_e de 1a; Sant~ pu-

blique; 
- le Ministr~ charge du P~an. 
II ·peut en outre comprendre en tant 

que de besoin Jcs Ministres charges des 
Sports, des Loisirs, du Ti:>urisme et de la 
Protection des sites, ainsi que tout antrc 

· Ministre dont le President estime la co,lla­
boral ion nccessaire. 

Art. 4. -- Le Conseil inlerministericL1I~ 
I'eilll csi assi;tc dans sa tache par un. co­
mile tcc"Jrnique de , l'eau constitue par =­

- deux r_epresentants de la Direction 
des mines et de l'energie, dont un assure 

· la' presid'ene-e{"' ;.' 
· - le directeur general des Finances ou 
son representant; 

-- Jc · directenr de l'Induslrie ct de 
I' Artis:rnat <Ht son reprcscn1ant; 

0- le direc-teur de l' Acronautique et de 
la '.\Jctcoru•'.ogic OU son rcprcscntant; . 

_ _: le Elirectcur Lie. l'Urbanisme et de 
fHabitat Oll son reprcsentan~; I 

-- le directeur de·s Services fanciers ou 
son ,representant; . . . . . . 
· - -le . directeur · de l'Elevage ou son_ re-
present;mt;- , • . . . .. 

.,:-- le direct~ur de l Hydra_uhque agn­
cole et- de _l' Amenage'merit: rti-ra]- ou son 
representant: 
. __ le · dire-cteur- des Ea1ix et For~ts ou 

son i;ep~e~~titant; _ . _" . . . 
~ ill 41,-ecteur- des Ser,V1ces _-samt;urE:s 

et me.dicaux. ou_ son· repr~sentant; _ . 
· ·::..:.. J-e- dk~teitr ~u -~la•n, ou, son . rep re-; 
se-n.ti;i,rit; 
.. _____:_ iJ'e'-:. directeur rl't~~ - Affaires comlllll•. 
nales ou' ~on represenf1mt; __ - . ' 

-:.. le direct'eur du -Controte financ 1er 011 

son representailt, 
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'Le Ministre charge des Mines nomme . U ~~ra pt!hfie '8\1 ·Journal 9f/1citl de la , 
le president d'll contite techn.ique . de l'eau. Rlepttblique.· . · · ·-· . 

Le comite technique de l'cau · sc reunit 
au riloins tous' les . deux niois, a '1a dili­
gence de son pr.esidcnt. 

Peuvent. etrc associecs . a . ses cf~libera­
! ions toutes pcrsonnes qualifices dont 
l'avis s'avcrerait utile, aprcs acceptation 
1ln president. 

Art. 5. Le comite technique de 
J'cau : 

- coordonne Jes ctudcs rcalisecs par 
ies diirerents · ministeres; 

- etudie . !'adaptation a .Mad•agascar 
ties techniques nouv~lles; 

_:_ · examine . et propose a11 ·conseil in­
tcrministeriel de l'cau !cs ameliorations 
f.t complements qu'il y :iurnit ·lieu d'ap-
1;orter a la. rcglcmentalion ct a 1n legisla­
t:on en vigueur. 

L~ · comile technique dc .• J;.c.au . . eJa.bl)re . 
ci'unc fa~on gcneralc )cs dossiers a sou-
1,1cltre au Consl'il i·nlcrministcricl de 
i ·eau. 

II est obligaloiremen\ consll'ltc dans les 
ctomaines suivants : 

- l'adoplion des options a relcnir par 
le plan dans le domaine de )'eau; 

- la repartition des crcd its ct des 
;-;10:yens de financcment a inscrire au bud­
get de . chacun des ministercs intcresses 
Jans le domaine de l'cau; 

:-- l'elaboration de tout pro.iet <le foi, 
decret, · arre'te rcglemcntaire, instruction 
ct circulaire elabores par chaque minis­
i~re irileresse , ct concernant . dircctement 
GU in.clirectemcnt le domainc de l'cau OU 
!'organisation de ses services competents 
c,1 la matiere. -.....,.,.· -- 'En i::as de ,d·csa~cord cntrc Jes rcpresen-
tants dcs .differents rriinistcres sur l'un des 
points sur Jesque'1s le comite technique de 
!'eau est obligatoirement consulte, ii est 
sfalue par le ConseL!· ial!.'rminLc;tcriel. 

. . . \· 
Art 6. -'-- Le president du com.ite tech­

;~lque de l'eau su'it, sous l'autorite du Mi­
r.istre charge des Mines. l'execution des 
rlelihcrations du <:itrise;J int.-nninista-iel 
de l'cau par Jes diff'ercnts ministeres. 

II assure Jes taches enoocees a rar­
r:~e 5 ci-d·cssus· et a cet effet est ass~c 
d 'un secretariat general de l'eaai qu•il do.it 
c,onstiluer pour : 

- preparer· Ies reunions du comite 
rechnique de l'eau (ordre du jour,. convo­
e:ation); 

- rediger Jes proces-verbaux des 
reunions; 

- tenir Jes arc'hives interesunt Je 
r .-0nseil lnti>.-mi "i!)tcricl ,,,. l'eatt (re<"<;nse--
ment de la documentation technique, 
jilr,idique, cconomique. slatistique et 
;dl,llinistrativc existante). 

Art. 7. - l.(' present dft"ret abro~e le 
:iecret. n• 62-148 du 28 mars 1002 port.ant 
~reation du conscil n:itio~J s1111cri~ur ,.t.e 
:•euu. ' - ' 

. -F~il 'a rananarive. 1~ .~·1 .m:ii tll7L . 

. · TsiRWAN).\' l1,h1!Hiett.' 

Par le Pres_ide~t de ia·.~Repubiiquc, 
Chef du Gouver~aj~ht : 
·Le Minisli-e des ·M,nts, 

de l'Jnduslric, du Commerce, 
cl du U1witui!lernent;' p.i., 

. ' . 
HAKOTO-ZAFIMAHERY, ,)-i.\]exandre. 


